
Le CATTP se situe dans
les locaux des CMP
06 14 65 76 05

CMP Les Lilas
9, av. du Général Leclerc
94140 Alfortville
Tél. : 01 41 79 18 22
Fax : 01 43 68 01 90

CMP du Cadran
24, rue du Cadran
94220 Charenton-le-Pont
Tél. : 01 49 77 00 43

cattpleslilas@ght94n.fr

Pôle
94G16

Venir au CATTP
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www.hopitaux-saint-maurice.fr

Missions

CATTP

L’équipe pluridisciplinaire du centre d’accueil
thérapeutique à temps partiel (CATTP) :
l propose des soins psychiques orientés
vers le rétablissement au travers de média-
tions thérapeutiques en groupe (culturelles,
sportives, sociales, …).

l ces médiations permettent de se réappro-
prier ses compétences, ses ressources
personnelles, son autonomie et de travail-
ler la confiance en soi.

CMP Les Lilas

CMP du Cadran
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Accès
transports
l Bus : 103, 217 (arrêt

Mairie d’Alfortville)

l RER D : station
Maisons-Alfort/Alfortville

Retrouvez le CATTP sur
www.hopitaux-saint-maurice.fr/CATTP-Alfortville/5/138/40

Accès transports
l Bus : 24, 111, 180, 325 (Charenton-Écoles

ou Rue Gabrielle)

l Métro : ligne 8 (Charenton-Écoles)

Centre
d’Accueil
Thérapeutique
à Temps Partiel



Composition de l’équipe

Une équipe pluriprofessionnelle

Où, quand, comment ?

Pour qui ?
l Tout patient adulte et adolescent âgé de plus de 16 ans

résidant dans les communes suivantes :
l Alfortville,
l Charenton-le-Pont,
l Saint-Mandé
l et Saint-Maurice.

Le lieu
l Les médiations thérapeutiques se déroulent dans

les locaux des CMP et dans la cité (lieux culturels de
loisirs, sportifs, etc).

L’admission 
l Les demandes d’admission sont faites par l’équipe référente (courrier du

psychiatre du secteur ou libéral) du patient auprès de l’équipe du CATTP.
l Lors des entretiens d’admission, un projet thérapeutique est défini avec
le patient et des réévaluations pluriprofessionnelles sont régulièrement
organisées avec le patient et son équipe de soin.

Les horaires 
l du lundi au vendredi

de 9h à 16h40

Les soins
l Ils se font sur prescription médicale.
l Chacun vient une ou plusieurs fois par semaine pour

participer aux activités thérapeutiques.
l La disponibilité de l’équipe, la souplesse du fonction-

nement et l’accompagnement proposé sont des atouts
importants dans le parcours du rétablissement.

l Des permanences d’écoute et d’accueil individuel
sont organisées une à deux fois par semaine par les
infirmiers.

l L’équipe du CATTP travaille en lien avec les autres
professionnels prenant en soins les patients et avec
les partenaires du territoire.

l psychiatre

l cadre de santé

l psychologue

l psychomotricienne

l infirmières

l pair aidante APRES
(Accompagnatrice Pair
du Rétablissement En
Santé)

l secrétaire


